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Bonjour,


Je suis dans une asso où la personne qui a déposé le nom de domaine n'arrive plus à faire le transfert. Elle est propriétaire à titre perso, et comme elle n'est plus dans l'asso (et de toutes façons c'est mieux que l'asso soit propriétaire de son nom de domaine) on cherche à récupérer la propriété.


Pour diverses raisons la procédure de transfert échoue, et vu que le nom expire en octobre, on a pensé tout simplement qu'elle ne renouvelle pas, que le domaine soit ouvert au public, et donc qu'on le récupère.


J'ai quelques questions :

- est-ce risqué vis-à-vis des boîtes spécialisées qui rachètent un nom de domaine expiré pour vous le revendre plus cher ?

- il me semble que la mise à disposition n'est pas immédiate après la date anniversaire. C'est un .org déposé chez OVH, comment savoir à peu près quand on pourra le récupérer ?


Merci pour vos idée





EPUB/imageslogoslinuxfr2_mountain.png





EPUB/nav.xhtml

    
      Sommaire


      
        
          		Aller au contenu


        


      
    
  

